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PROJET DE LOI MACRON : 

LOI DE REGRESSIONET DE LIBERALISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Premier ministre et le ministre de l’économie, voire les « deux Premier ministre », ont présenté leur projet de loi 

« pour la croissance et l’activité » qualifié de loi « de progrès et de liberté » : pour FO c’est un texte idéologique, en 

dehors de la réalité et qui devrait s’intituler « loi de régression et de libéralisme ». 

Le Conseil d’Etat vient de déplorer le caractère lacunaire et les graves insuffisances dans les fondements et analyses 

d’impacts des multiples dispositions de ce texte. Il aurait pu aussi rappeler l’absence de réelle concertation préalable 

sur des sujets essentiels socialement (travail du dimanche et en soirée, réformes des prud’hommes, des professions 

réglementées, du permis de conduire, transport, l’épargne salariale, etc.) et pour lesquels les ministres concernés ont 

été clairement dessaisis de leurs prérogatives.Preuve d’une loi fourre-tout libérale qui ne vise qu’à donner des gages 

aux marchés, au patronat et surtout à Bruxelles dans le cadre du pacte budgétaire européen avalisé par la France en 

matière d’accélération des « réformes » exigées.Les conséquences de ce projet sont plus de dérèglementation, plus 

de privatisation, moins de droits et de protection collective pour les salariés : pour exemples banalisation-

généralisation du travail du dimanche en contradiction avec normes internationales du Travail, dépénalisation du délit 

d’entrave en entreprise, privatisation du permis de conduire.Même sur le plan environnemental, il y a contradiction 

avec l’affiche politique du chef de l’Etat : le « bilan carbone » des effets de la loi mériteraient d’être calculé.Au 

passage, le Premier ministre en profite pour annoncer qu’il va demander à revoir la loi dite de « sécurisation de 

l’emploi » dès janvier 2015 : mettre plus de flexibilité dans un texte déjà ultra flexible.Pour Force Ouvrière doper la 

croissance et promouvoir l’emploi est antinomique de ce texte de régression libérale qui, au contraire accentuera 

récession et chômage tout en faisant perdre des droits sociaux.C’est notamment ce que Force Ouvrière réaffirmera 

lors de son rassemblement national prévu le 16 décembre prochain.Selon le Premier ministre « tout le monde doit 

accepter de changer ce qui ne fonctionne pas » : au gouvernement de se l’appliquer en changeant totalement de 

politique économique et en renonçant à ce texte.  
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TRAVAIL LE DIMANCHE :la loi sera effective d’ici l’ été  
    Le ministre de l’Economie va présenter la loi activi té, qui contient notamment le travail du dimanche e t en soirée, en 
janvier. Elle devrait être adoptée au printemps "et les premiers décrets seront publiés avant l’été". Su r la hausse ou la 

baisse d’impôts, il a été moins catégorique que Fra nçois Hollande. A raison : il suffit de 
lister les mesures en voie d’adoption…  

Le ministre de l’Economie Emmanuel Macron assure vouloir faire au plus vite pour faire adopter la 
loi "pour l'activité" qu’il devrait défendre en janvier devant les parlementaires. "Dès l’adoption de la 
loi, au printemps, les premiers décrets seront publiés et j’indiquerai le calendrier de leur parution", 
a-t-il indiqué face à Jean-Jacques Bourdin, sur BFM TV. 

Il a également évoqué le travail du dimanche et en soirée, rappelant qu’"il y a déjà des tas de zones en France où l'on trav aille 
le dimanche. C'est la réalité dans plein d'endroits  du territoire, sans compensation. C'est pourquoi l e gouvernement 
entend mettre ce principe de compensation dans la l oi ". Effectivement, la loi actuelle permet aux salariés situés dans les 
périmètres d’usage de consommation exceptionnel de bénéficier d’un salaire doublé le dimanche, ce qui n’est pas obligatoire dans 
les zones touristiques. Le système serait donc étendu.  Le ministre avait toutefois mis une limite à cette compensation obligatoire : 
elle ne s’appliquerait que pour les salariés travaillant dans les entreprises de plus de onze employés. 
"IL Y A DES HAUSSES D'IMPÔTS, ET DES BAISSES, DONT ON PARLE BEAUCOUP MOINS" 
La loi doit également traiter de l’urbanisme commercial – mais nul ne sait de quoi il s’agit sauf de mesures de "simplification", et 
réformer les professions réglementées, sauf les pharmaciens, qui feront l’objet de mesures dans la loi santé de Marisol 
Touraine. La plupart des mesures envisagées, comme la vente de médicaments en grande surfaces, a été abandonnée . 
Seule, la possibilité de créer des sites de vente en ligne pour les réseaux de pharmaciens pourrait être légalisée. 
Le ministre a également été moins catégorique que le président François Hollande sur le gel de la fiscalité jusqu’à la durée de son 
mandat.  "Il y a des textes en train d'être votés, il y a le projet de loi de finances pour 2015, le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale. Dans ces textes, il y a des impôts nouveaux, dont on parle beaucoup, en même temps que des baisses, dont on 
parle beaucoup moins. Ce qu'a dit le président, c'est qu'il n'y aurait pas de nouvelles mesures votées après celles-ci d'ici 2017", 
explique-t-il. 
PLUIE DE MICRO-MESURES FISCALES 
Il a raison d’être plus nuancé. Car en réalité, les micro-mesures de hausse fiscale qui pourraient être votées, pullulent :  surtaxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, qui agite l’Assemblée nationale, hausse des cotisations sociales sur les dividendes 
des dirigeants de SA et de SAS, taxe de séjour sur les locataires des résidences louées pendant les vacances par les particuliers, 
voulue par Laurent Fabius, paiement de la cotisation foncière des entreprises pour les auto-entrepreneurs (statut désormais en 
voie de disparition) et nouvelle augmentation des droits de mutation à titre onéreux (lors de la vente des biens) accordée par 
Manuel Valls aux collectivités territoriales, dont le taux va pouvoir grimper à de 3,70 à 4,50 %. Cette taxe devient une véritable 
manne, pour les communes. En clair, pour compenser les dotations de l’Etat aux collectivités, le Premier ministre leur permet 
d’augmenter les impôts et taxes… 
Emmanuel Macron ne devait pas être au courant, puisque de son côté, il martelait que "l'Etat fait des économies, la sécurité sociale 
fait des économies. Au tour des collectivités !".  Sauf que c’est bien le gouvernement qui décide d’autoriser les collectivités à des 
augmentations ou pas… Enfin, la rapporteure socialiste du Budget veut diminuer de 500 millions d’euros le Crédit impôt recherche 
des entreprises. Le gouvernement y est cette fois fermement opposé… 
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GREVE ET REVENDICATIONS PROFESSIONNELLES 
 
La grève se définit comme une cessation collective et concertée du travail en vue d’appuyer des 
revendications professionnelles. 
Cette définition jurisprudentielle de la grève (Cas s. soc., 16-5-89, n°85-43.359 ; Cass. soc., 2-2-06,  n°04-12.336) 
permet de la distinguer d’un simple arrêt de travai l. 
 

Ainsi, pour qu’un arrêt de travail soit qualifié de  grève, il faut la réunion de trois éléments : une cessation du travail, une concertation des 
salariés et des revendications professionnelles. 
S’agissant des personnes devant présenter les reven dications, la Cour de cassation a eu l’occasion de préciser qu’il ne s’agissait pas 
forcément des salariés eux-mêmes ou d’un syndicat, d’autres personnes pouvant le faire à leur place co mme, par exemple, un inspecteur 
du travail (Cass. soc., 28-2-07, n°06-40944). 
Lorsqu’un arrêt de travail ne répond pas à l’un de ces critères, il est requalifié en mouvement illici te et les salariés qui y participent ne 
bénéficient pas de la législation protectrice édict ée par l’article L 2511-1 du code du travail. 
 
L’employeur peut donc les sanctionner voire les lic encier. 
 
C’est précisément sur ce terrain que s’est position né un employeur dans l’affaire qui a donné lieu à u n récent arrêt du 22 octobre 2014 
(n°13-19858). 
En l’espèce, des salariés avaient été licenciés pou r faute lourde pour avoir cessé le travail, sans av oir préalablement présenté leurs 
revendications à l’employeur. 
Le litige portait principalement sur le moment préc is où l’employeur devait être informé : préalableme nt à l’arrêt de travail ou bien au 
moment de l’arrêt de travail. 
La Cour de cassation, approuvant la Cour d’appel a considéré ces licenciements sans cause réelle et sé rieuse, au motif que « l’exercice 
normal du droit de grève n’étant soumis à aucun pré avis, sauf dispositions législatives le prévoyant, il nécessite seulement l’existence 
de revendications professionnelles collectives dont  l’employeur doit avoir connaissance au moment de l ’arrêt de travail, peu important 
les modalités de cette information ». 
En l’espèce, les juges du fond, ayant relevé que le s salariés avaient adressé 2 jours avant de cesser le travail une lettre de revendications 
professionnelles reçue par l’employeur le jour de l a grève, qu’ils avaient ce même jour informé leur s upérieur hiérarchique présent sur le 
lieu de travail de ce qu’ils se mettaient en grève du fait du refus de l’employeur de satisfaire à leu rs revendications professionnelles et 
qu’il y avait eu des échanges téléphoniques entre l es salariés et leur dirigeant immédiatement après l a cessation du travail, ils ont ainsi 
pu légitimement considérer que l’employeur avait bi en eu connaissance des revendications au moment de l’arrêt de travail. 
L’arrêt du 22 octobre 2014 offre une nouvelle illus tration sur la portée de l’obligation d’information  de l’employeur, la même solution 
ayant déjà été retenue par le passé dans un arrêt d u 19 novembre 1996 (n°94-42631).  

  3 MILLION DE SALARIES MENACES DE BURN-OUT 
FO pointe « la responsabilité majeure des entrepris es », à l’occasion d’un colloque 
organisé par la fédération des télécommunications.  
Pas moins de 3 millions de salariés sont aujourd’hui exposés à un risque majeur d’épuisement 
professionnel, le tristement fameux burn out (littéralement : brûlé jusqu’au bout), selon une étude 
du cabinet Technologia. « C’est un fléau, mais pas une fatalité », a néanmoins insisté son 
directeur, Jean-Claude Delgenes, à l’occasion du colloque organisé sur la question par la 
fédération FO COM, en particulier sa section Poste, au siège de la Confédération, le 29 octobre, 
en présence de 250 militants et invités. Ce syndrome peut même conduire, dans les cas 
extrêmes, des salariés jusqu’au suicide, a rappelé Michel Debout, médecin légiste. Stéphane 

Lardy, Secrétaire confédéral, a pointé d’emblée la « responsabilité majeure des entreprises » et exprimé le soutien de la confédération FO à l’appel 
lancé en janvier 2014 par Technologia pour que le burn-out soit intégré dans la liste des maladies professionnelles, dont la prise en charge est 
majoritairement financée par les cotisations des employeurs. 
Transformer le débat d’idées en actes par l’action collective  
Il faudra toutefois veiller à ce que cela ne débouche pas sur une chasse aux soi-disant simulateurs, a mis en garde le philosophe François Athané. 
Claude Rosé, ex-directeur régional de La Poste, syndicaliste FO, en retraite depuis deux ans, a quant à lui mis l’accent sur le rôle positif que 
peuvent avoir les cadres intermédiaires : recueillir les attentes des salariés, savoir dire non à la hiérarchie lorsque c’est nécessaire, oser poser les 
questions qui dérangent, comme « quel sens cela a-t-il de fermer le centre de tri d’Arras ? »... Jacques Dumans, Secrétaire général de la 
fédération, a conclu les travaux en appelant les militants FO à œuvrer par l’action collective à « transformer le débat d’idées en actes », en étant 
présents dans les négociations, en ne signant pas les mauvais accords et en n’hésitant pas à porter le problème devant les tribunaux, de façon à 
ce que le législateur s’empare enfin du problème.                       
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REUNION DES DELEGUES FO CARREFOUR HYPER 
Plus de 100 délégués FO des hypermarchés Carrefour se sont retrouvés ce mardi 18 
novembre, afin de préparer les revendications des NAO 2015. 
Au programme de cette journée de travail : 
 
   - Focus sur les résultats des élections professionnelles. 
     A date, FO progresse et obtient une représentativité de plus  
    de 45%. 
 
   - Point sur les accords "vendeurs", "CET" et sur la "modulation 
     du temps de travail". 
 

   - Préparation des revendications 2015.  

CARREFOUR AUTORISE A RACHETER DIA 
L'Autorité de la concurrence a autorisé le géant français à reprendre plus de 800 magasins de la marque 
espagnole dans l'Hexagone, sous conditions. 
 
L'Autorité de la concurrence a autorisé Carrefour à reprendre plus de 800 magasins français de l'espagnol Dia 
exploités en direct ou sous franchise, selon un communiqué publié vendredi. Mais elle a fixé des conditions : 
comme l'opération est "de nature à porter atteinte à la concurrence sur 56 marchés locaux", parce qu'elle 
"renforcera significativement la présence de Carrefour sur le marché de la distribution alimentaire dans 56 
zones de chalandise" dont 12 à Paris, Carrefour "s'est engagé en contrepartie à se séparer de 56 magasins", 

précise l'Autorité. 
 
Carrefour cédera ainsi 50 magasins intégrés et résiliera six contrats de franchise. Et "pendant dix ans, Carrefour ne pourra pas acquérir ou 
franchiser les magasins dont il s'est séparé". Dans un communiqué séparé, le groupe dirigé par Georges Plassat s'est félicité de cette "étape 
positive", rappelant que "cette acquisition va permettre à Carrefour de poursuivre son expansion multiformat sur son marché domestique". Georges 
Plassat avait indiqué en mars vouloir relancer l'expansion de son groupe avec de nouvelles ouvertures en France notamment. L'opération devrait 
être finalisée dans les prochaines semaines, précise Carrefour. 
 
Le groupe avait annoncé fin juin avoir signé une promesse d'achat pour reprendre plus de 800 magasins français de l'espagnol Dia, numéro 3 
mondial du hard-discount confronté à une chute de ses ventes dans l'Hexagone, avec un chiffre d'affaires "sous enseignes" de 2,3 milliards d'euros 
en 2013. La Commission européenne avait estimé que l'Autorité de la concurrence en France était "la mieux placée" pour étudier l'opération et lui 
accorder ou non un feu vert.  

MENACES DE GREVES CHEZ CARREFOUR MARKET 
Le comité d'entreprise de Carrefour Market Centre-E st s'est achevé jeudi, en fin 
de matinée, par un départ des représentants des sal ariés de la salle de réunion. 
 
Explication de ce mouvement de grogne. 
Des "semaines grisées", des périodes de l'année dur ant lesquelles la direction 
de Carrefour Matrket impose à ses salariés de ne pa s poser de congés payés. 
Une organisation dénoncée par l'ensemble des organi sations syndicales et 
contraire au code du travail. 

Dans certains magasins, le nombre de ces semaines p eut atteindre une quinzaine dont Noël, jour de l'an  et 
Pâques. 
 
Après avoir exigé, en vain, une réponse de la direc tion de Carrefour Market Centre-Est sur ce point, l es élus 
CE ont dont quitté la réunion. Ils attendent des él éments concrets de la direction dans les prochaines  
semaines et le retrait de cette organisation. 
S'ils n'obtiennent pas gain de cause, un appel à un  mouvement serait lancé.   
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TRAVAIL DU DIMANCHE SUR NANTES 
Alors que sur la région nantaise, la tradition étai t de ne pas ouvrir les commerces le 
dimanche, cette année des maires ont autorisé l’ouv erture des commerces sur deux 
dimanches de décembre. La résistance s’est organisé e en intersyndicale sur le 
terrain. Conformément à la demande des camarades d’ Auchan Trignac lors de 
l’assemblée générale, le délégué syndical central e t élu titulaire au CCE Pascal 
Saeyvoet a fait une intervention en séance plénière du CCE du 20 novembre pour 
demander à la DRH Auchan d’intervenir auprès du Dir ecteur d’Auchan Trignac afin 
de ne pas ouvrir le dimanche et, par conséquent, ne  pas inciter les autres enseignes 
à faire de même.FO a informé la Direction qu’une in tersyndicale s’était réunie le 20 

novembre matin, et que des actions musclées allaien t être déployées, qu’il était de la responsabilité d’Auchan d’éviter 
tout problème, et qu’il fallait respecter la cultur e locale de fermeture des commerces le dimanche.Cet te intervention a été 
appuyée par d’autres élu(e)s du CCE, ouvrant ainsi l e débat et la résistance au niveau national.Ce mati n, lors du CCE du 
21 novembre, la Direction a annoncé que le magasin de Trignac n’ouvrirait pas, et que la décision avai t été prise depuis 
un certain temps.Peu importe si c’est la vérité ou s i c’est l’intervention de FO qui a accéléré les cho ses, il faut saluer cette 
décision qui va vers notre position et la demande d es salariés et syndicats locaux sur la fermeture de s magasins le 
dimanche.Une fois de plus, voici la démonstration q ue lorsque la résistance se met en place et s’organ ise, et ce à tous les 
niveaux (syndicat, Union locale, élu(e)s, etc.), on  déploie un vrai contre-pouvoir, et les résultats s uivent.Bravo aux 
camarades FO Trignac et à leur Union locale. 

Pascal Saeyvoet 

Délégué syndical central FO Auchan 

Fo dia changement de délégue syndical central 
Gérard Covache (n°14 sur la photo) vient de céder son mandat de Délégué syndical 
central FO Dia à Cyril Boulay (à gauche) après de longues années de loyaux services en 
faveur des salariés de l’entreprise. Gérard continuera bien sûr à mener des missions 
pour la FGTA-FO. 

Le nouveau DSC a profité de l’occasion pour faire un point sur l’actualité sociale des 
magasins de l’ensemble des régions. 

Carole Desiano, Secrétaire fédérale, a insisté sur la nécessité de se mobiliser contre 
l’austérité le 16 décembre 2014 à l’appel de la Confédération. 

Comme avait coutume d’écrire Gérard dans sa communication aux salariés : « La 
Bataille continue ! » 

LECLERC :UNE ENQUETE OUVERTE PAR LE PARQUET D’EVRY SUR LES ABUS LIE A LA 
FORMATION 
L'affaire de Leclerc et Pôle Emploi ne fait que com mencer. Le parquet d'Evry vient d'ouvrir une enquêt e. 
Les faits remontent au 15 janvier 2014. Durant quelques semaines, un magasin Leclerc , installé en 
banlieue parisienne, à Fleury-Mérogis, embauche un petite centaine de chômeurs, leur faisant miroiter 
un CDI . Le temps de les faire travailler, de toucher les aides de Pôle Emploi, et zou, dehors ! Révélée par Le 
Monde la semaine dernière, l'affaire a fait réagir Michel-Edouard Leclerc sur son blog, qui s'engage à ce que 
ces abus soient punis, tout en expliquant que chaque adhérent est reponsable de sa politique sociale. 
La suite se déroule sur le plan judiciaire.  Le parquet d’Evry a ouvert une enquête préliminaire confiée à la 
gendarmerie. Contacté par Le Monde, le procureur de la République, Eric Lallement, confirme : "La lecture de la 
plainte, j’ai confié aux gendarmes deux axes d’enquête : le premier, une escroquerie au préjudice de Pôle 
Emploi, le second, une escroquerie au préjudice des salariées. Bien sûr, chacune des parties sera entendue." 
Les avocats des plaignantes, Mes Sofiane Hakiki et Eddy Arneton, se félicitent de la démarche du 
parquet d’Evry  : "L’ouverture d’une enquête ne fait que confirmer la gravité des faits que nous dénonçons." 
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LES HYPERS CONTRAINTS DE FERMER A 21H00 ?? 
L'hyper Auchan de Louvroil ferme désormais ses port es à 21h au lieu de 22h. La 
raison ? Une décision de la Cour de cassation, fin septembre, empêchant Sephora 
d'ouvrir après 21h sur les Champs-Elysées.  

Cette jurisprudence pourrait en effet s'appliquer a ux hypermarchés. 

L'arrêt de la cour stipule que le travail de nuit ( entre 21h et 6h) ne peut être mis en 
place que lorsqu'il est indispensable au fonctionne ment de l'entreprise, et qu'il ne 
peut pas être considéré comme un mode d'organisatio n normal. 

Si Sephora, sur les Champs-Elysées, n'a pas réussi à démontrer que les ouvertures nocturnes étaient 
inhérentes à son activité, comment un hypermarché d e banlieue le pourrait-il ?Le directeur d'Auchan 
Louvroil, Éric Kieken, explique à la Voix du Nord  que seul un accord local avec les partenaires soci aux lui 
aurait permis d'ouvrir jusqu'à 22h. Faute d'accord,  "je suis dans l’obligation d’obtempérer, a-t-il confié au 
quotidien régional. Mais on faisait du chiffre d’affaires entre 21 heures et 22 heures, sinon ça ferait longtemps qu’on 
aurait fermé plus tôt."Depuis le 17 novembre, l'hypermarché informe donc s es clients, sur un ton plutôt aigri 
d'ailleurs, qu'il est "contraint et forcé d'appliquer de nouveaux horaires", en vertu "du code du travail conforté par la 
jurisprudence de la Cour de cassation".Selon le pointage de Linéaires, 79 hypers Auchan p ratiquent aujourd'hui 
des ouvertures au-delà de 21h. 

CARREFOUR DEVRA CEDER 56 MAGASINS DONT 12 
A PARIS POUR RACHETER DIA FRANCE 

L'Autorité de la concurrence vient d'autoriser Carr efour à racheter près de 800 magasins Dia. En 

échange, le groupe s’est engagé à se séparer de 56 d'entre eux, dont 12 Paris. Découvrez la liste 

complète ! Le rachat de Dia par Carrefour approche désormais de sa conclusion. L’Autorité de la concurrence 

vient de donner son accord, sous réserve de la cession de 50 magasins et de la rupture de contrats de franchise 

pour 6 d’entre eux. "Après un examen détaillé, l'Autorité constate que l'opération renforcera 

significativement la présence de Carrefour sur le m arché de la distribution alimentaire dans 56 zones de 

chalandise, dont 12 sont situées à Paris ", souligne un communiqué. La notification du rachat à l'Autorité avait 

été effectuée en septembre. 

EXERCER UNE PRESSION CONCURRENTIELLE SUFFISANTE 

Ce "renforcement" était visiblement incompatible avec une saine concurrence."Dans ces zones, les points de vente des parties cu mulent en 

effet de très fortes parts de marchés, sans que les  concurrents présents ne puissent exercer une press ion concurrentielle suffisante 

pour contraindre le comportement de la nouvelle ent ité, notamment en termes de prix" , ajoute l’Autorité. 

ENGAGEMENT SUR DIX ANS 

La contrainte pour cette acquisition semble également se renforcer, puisque Carrefour a été amené à s’engager à ne pas racheter ou franchiser les 

magasins dont il s’est séparé. Et c’est à Paris, où le groupe détient environ 30 % de part de marché, qu’il doit se démunir du plus grand nombre de 

magasins. L’Autorité de la concurrence ne cesse de dénoncer la situation parisienne, plus ou moins ouvertement. Pour les enseignes concurrentes, 

la chasse est ouverte, comme lors du rachat deMonoprix par Casino, qui avait également dû vendre une cinquantaine de magasins situés dans les 

zones de chalandise où se trouvaient les Monoprix rachetés.   

POUVOIR D'INJONCTION EN PERSPECTIVE 

Dans le projet de loi Macron, l’Autorité de la concurrence se plaint ainsi de ne pouvoir agir dans les zones de chalandise où la concentration lui 

paraît excessive, au détriment de la concurrence. Elle demande donc à ce que le législateur lui donne un pouvoir d’injonction lui permettant 

d’obliger une enseigne à revendre des magasins là où sa présence est trop importante, même si la preuve ne peut être apportée qu’elle a pour 

effet d’augmenter les prix de vente au consommateur, trop difficile à établir. L’injonction fonctionnerait donc sur la base de la part de marché de 

l’enseigne, telle qu’elle est effectuée lors des opérations de concentration. 
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